
ETAT DANS LEQUEL SERA REMIS LE SITE LORS DE L',ARRET DEFINITTF DE

L,INSTALLATION PAR BRAY COMPOST

En cas de cessation d'activité sur le site, le terrain sera rendu compatible à la vocation de la zone

actuelle.

Dans tous les cas. BRAY COMPOST s'engage à respecter les préconisations suivantes :

en eau, etc...),

o L'évacuation ou le maintien en fonctionnement sera à décider en fonction de

l'utilisation ultérieure du site. L'évacuation sera effectuée en conformité avec Ia
réglementation en vigueur.

etc...),

o L'évacuation ou Ie maintien en fonctionnement sera à décider en fonction de

l'utilisation ultérieure du site.

o L'évacuation sera effectuée en conformlté avec la réglementation en vigueur.

o Cette évacuation sera effectuée en conformité avec la réglementation en vigueur
(élimination vers des filières de traitement adaptées et le cas échéant émission des

bordereaux de suivi des déchets dangereux).

Nettoyage des bâtiments ainsi libérés.

Mise en sécurité des infrastructures par la fermeture des organes de coupures (réseau

électrique, alimentation en eau...),

Fermeture des accès au site

Lorsque l'ensemble des installations aura été évacué et le site nettoyé, la dernière phase

consistera à faire réaliser par une société compétente en la matière un « mémolre d'abandon
de site ».


